
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31/01/23 

Présents : 
Jean-Noël BADENAS - Hervé OBIOLS - Annie MARTIN - Louis ANGUERA - Monique COLOMBIÉ - José PAGAN 
- Marie Line ALBO - Claude LACROIX - Delphine PAULS - Maria MOLINA - Katia PARIS ATTARD - Laurent 

OBIOLS - Marie-Pierre SALINAS GUIPPERT - Alexis FONTANILLAS - Anthony MARTINEZ - Richard BILLOD 
 
Procurations : 
Annie GAYRAUD ayant donné procuration à Annie MARTIN 
Laurence DELOEUVRE ayant donné procuration à Anthony MARTINEZ 
Sandie VARO ayant donné procuration à Maria MOLINA 
Julien CATALANO ayant donné procuration à Claude LACROIX 
 
 
Absents excusés : 
Michel LASSIEGE 
Bruno BERVA 
André Marc HEBERT 
 
 
 

 Demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sécheresse 2022 

Demande faite à la Préfecture de l’Hérault 

Voté à l’unanimité 
 
 
 

 Projet de Parcs photovoltaïques au sol dans divers bassins de rétention de la commune 

Réalisation par la société DEVENR sur 3 bassins : bassin de la Charrette, de Mallemort et à côté de l’aire de 
lagunage 

Voté à l’unanimité 
 

 
 Exécution des dépenses d'investissement 2023 en l'absence de Budget Primitif commune 

Engagement des dépenses d’investissement pour 25% du budget 2022 soit 375 800€ 
 

Voté à l’unanimité 
 
 

 Exécution des dépenses d'investissement 2023 en l'absence de budget primitif service eau et 
assainissement 

Engagement des dépenses d’investissement pour 25% du budget 2022 soit 180 000€ 
 

Voté à l’unanimité 
 
 

 
 Demande de subvention DETR pour la création d'un équipement sportif Paddle et Skate Park 

Montant des travaux 84 521.80 € HT, taux de subvention demandé de 60% 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
 



 
 Demande de subvention DSIL pour l'isolation du bâtiment de la MJC 

Montant des travaux 57 851.25 € HT, taux de subvention demandé de 70% 
 

Voté à l’unanimité 
 
 

 Protocoles transactionnels avec des fraudeurs d’eau 

Paiement par des fraudeurs d’eau d’une indemnité réparatrice à la commune via un protocole transactionnel 

 
Voté à l’unanimité 

 
 

 Avenant à la convention des risques statutaires passée avec le CDG 34 

Modification des modalités financières de facturation de cette mission 
 

Voté à l’unanimité 
 

 Modification du prix de l'adhésion au Groupement de Défense contre les Organismes 
Nuisibles (GDON) 

Lutte contre la flavescence dorée ; pour la commune 258.16 € de frais d’adhésion 
 

Voté à l’unanimité 
 
 

 Cession Charlet-Commune 

Cession d’une parcelle de 163 m2 attenante à leur domicile pour l’euro symbolique 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
 

 Remboursement de frais à Madame Martin Annie 

Achat de thermomètres pour les bureaux de la mairie pour 76.90 € 
 

Madame Martin ne prend pas part au vote, Voté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
Questions diverses 
 
 
 
Fin de séance : 19h45 
Secrétaire de séance : Marie Line ALBO 


